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1. Objet et domaine d’application 

 

Par décision du Directeur Général de l’ARS le 21/07/2023, il a été demandé à l’établissement de prévoir l’ouverture d’une 
zone tampon au sein de l’EPSM. Placée sous l’autorité de l’EPSM, cette zone d’accueil pré-hospitalière doit accueillir des 
patients psychiatriques en soins libres en attente d’hospitalisation de plus de 12 heures aux urgences du Centre Hospitalier 
du Mans, déjà évalués sur le plan somatique par les urgentistes et sur le plan psychique par EPAUL. 
 
Compte tenu de la situation de tension sur l’ensemble de la filière (capacitaire réduit sur l’EPSM et sur l’ensemble des 
établissements psychiatriques de la région), l’ARS a demandé le transfert de patients sur la zone à compter du 11/09/2023. 
 
Au regard de cette décision, et du profil des patients accueillis, il convient de préciser les éléments organisationnels 
arrêtés pour répondre au mieux à la prise en charge des patients qui y sont accueillis en attente d’une solution de 
transfert ou sortie. 

 

2. Organisation générale de la zone d’accueil pré-hospitalière 

 

 La zone d’accueil pré-hospitalière est localisée sur l’unité 8, bâtiment Simone Weil. 10 chambres sont équipées. 
 

 La couverture médicale de la zone est organisée à l’appui de ressources externes à l’établissement 
Couverture médicale psychiatrique 

 Présence ponctuelle d’un praticien psychiatre volontaire (planning de présences établi et transmis par la 
Direction des Affaires Médicales) au titre de la charte de mobilisation territoriale :  

 Intervention d’un praticien psychiatre libéral  

 en visio consultation (doctolib) : 2 fois 2 heures par semaine (les mardi et jeudi de 9h à 11h) 
o Prise de rendez vous par les équipes sur place en fonction des besoins 
o Priorisation des nouvelles admissions 

 en présentiel : 2h, les vendredis de 15h à 17h 
 
La couverture médicale de la zone devra à terme être pourvue quotidiennement. 
 
Couverture médicale somatique 
L’intervention d’un praticien libéral médecin généraliste devra également être mis en place deux fois par semaine 
pour le suivi somatique des patients notamment en cas d’affection long cours (réévaluation des prescriptions des 
médecins urgentistes : traitements médicamenteux + suivi biologique prescrit pour les 24-72 premières heures 
(HTA, diabète…)). 

 

 L’encadrement de la zone est assuré par la Direction des soins et l’encadrement supérieur du pôle HAPPA en 
proximité. 

 

 La maquette organisationnelle des professionnels paramédicaux prévoit la présence d’un binôme IDE / AS, 7jours 
/7 - matin après-midi et nuit. 
 

Zone d’Accueil Pré-Hospitalière 

Guide opérationnel 

Pôle Parcours Usagers Qualité GUIDE/ZTPH 
Version n°3  
17/10/2023 
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FONCTIONS 
HORAIRES 

Matin Soir Nuit 

IDE 1 1 1 

AS 1 1 1 

ASH 1 1 0 

 

 Cette zone est sécurisée par : 

- la présence d’un agent de sécurité 24h/24, 7 jours/7 qui sera installé à l’entrée, à l’intérieur de l’unité. Les 
missions sont le contrôle des entrées et sorties de l’unité, l’alerte en cas d’intrusion, la présence en appui des 
équipes. 

- et l’intégration de la zone dans l’organisation de la réponse aux appels d’urgence avec la dispensation de BIP. 
 

 Un temps de secrétariat médico-administratif peut être sollicité auprès de la secrétaire médico-administrative des 
USPMS. 

 

 Durant la présence des patients dans cette zone d’attente, il peut être fait appel à des professionnels spécifiques 
de l’Etablissement (diététiciens, kine, assistante de service social… ) dans le cadre des besoins du patient. 

 

3. Parcours de prise en charge sur zone tampon pré-hospitalière 

 

Qui Quoi Comment / Point de vigilance 
 
 
 
 

 Du L au V / 9h-17h – 
Cellule 
d’ordonnancement 
EPSM 

 En dehors de ces 
horaires : Directeur de 
garde 

 

 

Notification d’admission patient sur la ZAPH 
 

 Cette zone d’accueil pré-hospitalière accueille des 
patients psychiatriques en attente d’hospitalisation de 
plus de 12 heures sur un service d’urgences (cible 
d’environ 24 heures tout compris post prise en charge par 
IAO/MAO aux urgences) ; patients évalués sur le plan 
somatique par les urgentistes et sur le plan psychique par 
EPAUL, à l’exception des patients : 

- en soins sous contrainte => En l’absence de 
couverture médicale continue, les patients sous 
contrainte ne transitent pas par cette zone tampon 
donc admission dans une unité HC en direct  

- nécessitant une chambre de soins intensifs (CSI) 
- en attente de transfert à l’UPCS 
- en attente de transfert au Pôle Santé Sud (demande 

acceptée) 
- en attente de CROP (établissement d’accueil défini) => 

Transfert directement depuis le SAU vers 
l’établissement d’accueil 

- non domiciliés en Sarthe (72) => Travail collaboratif 
avec la cellule d’ordonnancement du CHM pour les 
démarches à engager vers les établissements concernés 

 
 
 
 
 
 
 
 
/ !\ Bilans somatiques complets 
réalisés permettant d’exclure  

 Risque d’intoxication 

 Diagnostic différentiel 
 
Les patients indiqués ici, en 
attente de résultat d’examen, ne 
pourront être transférés sur la 
zone d’attente. 

 
 
 
 

 Du L au V / 9h-17h – 
Cellule 
d’ordonnancement 
EPSM 

 En dehors de ces 
horaires : Directeur de 
garde 

 

 

Transmission de l’information du transfert 
 

 Appel à l’IDE coordinateur de flux SAU / doublé 
d’un mail à cellule d’ordonnancement CHM + 
cellule de régulation transport CHM 

 Transmission à l’équipe EPAUL sur les horaires de 
présence  

 Transmission à l’équipe de la ZAPH en poste 
 

 
 
!i ! SAU IDE Coordinateur 
régulateur de flux du SAU 
02.43.43.27.43 
sauidecf@ch-lemans.fr 
 
Cellule d’ordonnancement : 
celordonide@ch-lemans.fr 
 
Cellule de régulation 
transport patient: 
rtp@ch-lemans.fr 
 
 
 
 

mailto:sauidecf@ch-lemans.fr
mailto:celordonide@ch-lemans.fr
mailto:rtp@ch-lemans.fr
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Service des urgences 

 

Organisation du transfert 
 

Le transfert du patient sera opéré avant 18h 
 

 Prévoir le transport 

 Préparer le dossier de transfert du patient 
 Le patient sera transféré avec les éléments 

suivants : 

 Courrier de transfert 

 Prescription médicamenteuse de sortie 

 Prescriptions de suivi biologique sur24-72h 
(HTA, diabète…) 

 Transmissions IDE 

 Plan d’administration des médicaments aux 
urgences 

 Imageries et examens réalisés aux urgences 
le cas échéant 

 Dossier administratif (coordonnées 
personne à prévenir…) 

 Informer de l’heure de départ du patient  

 
 
 
 
 
 
 
 
/ !\ Nécessité que le patient soit 
transféré avec prescription de 
sortie des urgences permettant 
la délivrance des médicaments à 
son arrivée sur l’EPSM et en 
l’absence de présence médicale 
sur la zone. A défaut le patient 
sera ré-orienté vers les urgences. 

 
Equipe ZTPH 

 

Admission du patient sur la ZAPH 
 

 

 1- Création identité 
 
 
 
 
 

 
 
/ !\ Indication personnes 
ressources : personne à prévenir, 
personne de confiance 
 
 Livret d’aide utilisation 
webgap 
 Procédures identitovigilance 
 

 2- Installation du patient dans la chambre 
 

 Réalisation inventaire biens et valeurs 
Les effets personnels du patient (argent et valeurs) 
sont positionnés dans l’armoire fermée à clé.  
Le patient conserve la clé de son placard. 
 

 Retrait médicaments personnels 
NB : Les médicaments seront rendus à la sortie 
(sauf cas particulier) 

 

 
 
 
 
 Procédure Inventaire 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

3- Entretien IDE  

Validation de la pré-
admission réalisée par le 

bureau des entrées 

 du L au V / 7h30-18h30 

 selon infos transmises par 
cellule ordonnancement 

EPSM 

Création identité ou 
séjour 
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Equipe ZTPH 

 

Prise en charge du patient sur la ZAPH 
 

1- Lien avec le médecin traitant le cas échéant 
 

2- Dossier patient 
 Création dossier temporaire (dossier papier bleu) 
 Ouverture dossier cariatides  

o Observations 
o Transmissions ciblée 
o Plan de soins 

 
 
 
 
 
 Guide dossier patient 

 
 
Equipe IDE ZTPH 
 
 
 
 
 
 
 
Praticien intervenant 
sur ZAPH 
 

3- Circuit du médicament 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 Logigramme circuit du 

médicament applicable sur ZTPH 

(en cours de validation) 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 4- Evaluation des besoins des patients et demande 
d’interventions (Assistante de Service Social, 

Diététicien, etc…) 
 
 
 
 
 

 Note de service PPRUQ / 

2023-001 : Intervention service 

social zone tampon 

 
 ? 
-Gestion du tabac ? 
=> sollicitation famille / curatelle 
-Sortie du patient à l’extérieur du 
site ? => patient SL = liberté 
d’aller venir  
/ !\ équipe prévenue & 
traçabilité dans le dossier.  

 5- GESTION de l’urgence et de la crise 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

/ !\ Appel à la permanence de jour  

 9h-18h du L-> V 

 9h-12 le samedi  

et à la garde en dehors de ces 

horaires 

 

 Procédure Urgence Vitale 

 Organisation de la réponse aux 

appels d’urgence 

 Conduites à tenir  

- Plaie hémorragique 

(Phlébotomie) 

- Inhalation corps étranger 

(fausse-route) 

- Perte de connaissance 

- Crise d’épilepsie 

généralisée tonico-clonique 

- Pendaison 

 

 

 

 

 

Temps 1 - A arrivée du patient : mise en œuvre 
procédure dégradée Cariatides  

 Transmission prescription papier à la 
pharmacie pour délivrance des 
médicaments 

 Traçabilité papier de l’administration  
/ !\ Retranscriptions 

 
 
 
Temps 2 - Reprise de l’ensemble des 
prescriptions sur Cariatides 

Problème somatique aigu / Urgence vitale 

 

 Utilisation du chariot d’urgence 

positionné sur l’Unité 5 – RDC 

Bâtiment 

 Prévenir permanence de jour / médecin 

senior de garde 

 Appel Centre 15 si nécessaire 

Urgence psychiatrique : crise, agitation forte 

ayant un impact sur la prise en charge du patient 

ou d’un autre patient de la zone 

 

 Déclenchement BIP et accueil et 

coordination des renforts selon 

procédure interne EPSM. 

 Prévenir Psychiatre de garde 
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 Cellule 
d’ordonnancement 
EPSM  

 Psychiatre 
intervenant sur la zone 
tampon 

 Equipe ZTPH 
 

 

Sortie du patient de la zone d’attente 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
/NB : Réévaluation de l’indication 
d’hospitalisation à J7 max 
 
/ !\ Le patient récupère 
l’ensemble de ses effets 
personnels au moment de sa 
sortie de la zone d’attente. 
 
/ !\ Le cas échéant, prévenir le 
médecin traitant à la sortie 
(courrier de sortie/conciliation 
médicamenteuse). 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
/ !\ A défaut cf. procédures : 
 SCAM 

 Sortie sans autorisation  

 

 
 

4. Evaluation  

 
Tout évènement indésirable survenant sur la zone tampon doit être signalé comme le prévoit et selon les modalités de la 
procédure de gestion des évènements indésirables applicable sur l’établissement. 
 
/ !\ Rappels 

 Que faut-il déclarer ?  Accident, incident ou dysfonctionnement dont les conséquences sont ou auraient pu être 
dommageables pour les patients, les professionnels, les visiteurs ou les biens. 

 Que ne faut-il pas déclarer ? 

o les signalements relevant d'une demande d'intervention technique ou de maintenance (utiliser alors les 
supports de déclaration ou de demandes d’intervention prévus à cet effet). 

o les sujets de questionnements sur l’organisation, les décisions prises hiérarchiquement : ces éléments 
sont à remonter par d’autres moyens à l’encadrement / direction (mail, courrier…). 

o ne pas utiliser le support de déclaration pour "régler des comptes" (ces signalements ne seront pas 
traités). 

 Veiller à renseigner correctement la fiche de déclaration  

 Nom du déclarant ou équipe  

 Unité concernée 

 Rester factuel 
A défaut, le signalement ne pourra être pris en compte et intégrer le circuit de diffusion et de traitement de 
l’évènement. 

 

Hospitalisation dans une unité d’intra 

EPSM 

 Sur orientation de la cellule 

d’ordonnancement EPSM 

 Ensemble du dossier papier suit le 

patient => scan de l’ensemble des 

éléments par le secrétariat médical 

de l’unité d’accueil  

Transfert du patient sur un autre 

établissement 

 Sur orientation de la cellule 

d’ordonnancement EPSM 

 Transfert du patient avec fiche de 

liaison 

 Scan de l’ensemble des éléments 

du dossier papier par le secrétariat 

médical d’appui (USPMS) 

Sortie du patient 

 Sur décision médicale 

 Courrier de sortie + Ordonnance 

de sortie 

 Scan de l’ensemble des éléments 

du dossier papier par le secrétariat 

médical d’appui (USPMS) 
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PRÉFET
DE LA RÉGION
PAYS DE LA LOI RE
Libené
Égalité
Fraternité

Direction régionale de l'environnement,
de l'aménagement et du logement

Service Transports Routiers et Véhicules
Division des Transports Routiers

ARRÊTÉ MODIFICATIF n0 DREAL/STRV/2923 - 952
portant agrément du centre de formation AGENEAU FORMATION

pour dispenser la formation continue obligato-îre
des conducteurs du transport routier de marchandises

Le préfet de la région Pays de la Lo-ire

VU la directive 2003/59/CE, modifiée, du Parlement européen et du Conseil du 15 juillet 2003
relative à la qualification initiale et à la formation continue des conducteurs de certains véhicules
affectés aux transports de marchandises ou de voyageurs ;

VU le code des transports et notamment ses articles L.3314-1 à L.3314-3 ;

VU le décret n° 2021-1482 du 12 novembre 2021 relatif à la qualification initiale et à la formation
continue des conducteurs de certains véhicules routiers affectés aux transports de marchandises ou
de voyageurs ;

VU l'arrêté du 3 janvier 2008 modifié et ses annexes relatifs au programme et aux modalités de
mise en œuvre de la formation professionnelle initiale et continue des conducteurs du transport
routier de marchandises et de voyageurs ;

VU l'arrêté du 3 janvier 2008 modifié et ses annexes, relatifs à l'agrément des centres de formation
professionnelle habilités à dispenser la formation professionnelle initiale et continue des conducteurs
du transport routier de marchandises et de voyageurs ;

VU l'arrêté du 4 juillet 2008 modifié définissant le modèle des attestations relatives à la formation
professionnelle initiale et continu.e des conducteurs de certains véhicules affectés aux transports
routiers de marchandises ou de voyageurs ;

VU l'arrêté du 18 janvier 2022 modifiant diverses dispositions relatives à la qualification initiale et
à la formation continue des conducteurs de certains véhicules affectés aux transports routiers de
marchandises ou de voyageurs ;

VU l'arrêté du 18 janvier 2022 relatif au certificat et à la carte de qualification des conducteurs de
certains véhicules routiers affectés aux transports de marchandises ou de voyageurs ;

Tel : 02.72.74.73.22
Mél : dtr.strv.dreal-paysdelaloire@developpement-durable.gouv.fr
5 rue Françoise Giroud - CS 16 326-44 263 NANTES cedex 2



VU l'arrêté n° DREAL/STRV/2021/026 du 24 juin 2021 portant agrément du centre de formation
AGENEAU FORMATION pour dispenser la formation continue obligatoire des conducteurs du
transport routier de marchandises ;

CONSIDÉRANT le déménagement d'un établissement secondaire de Brain sur l'Authion vers le
« parc d'activités Les Fresnais », allée Jean Beaulieu - 49800 TRELAZE présentée par AGENAU
FORMAITION, implanté 27 rue de la Sarthe 49300 CHOLET, en date du 12 septembre 2023

SUR la proposition de la directrice régionale de ['environnement, de l'aménagement et du logement

ARRÊTE

Article Ier - L'article 2 de l'arrêté préfectoral n° DREAL/STRV/2021/026 du 24 juin 2021 portant
agrément du centre de formation AGENEAU FORMATION, implanté 27 rue de la Sarthe à Cholet
(49300), pour dispenser la formation continue obligatoire des conducteurs du transport routier de
marchandises prévue à l'article R 3314-10 du code des transports est modifié comme suit :

Conformément à l'article 5 de l'arrêté du 03 janvier 2008 modifié relatif à l'agrément des centres
de formation professionnelle susvisé, la formation continue obligatoire (FCO) des conducteurs du
transport routier de marchandises pourra, sous la responsabilité de rétablissement principal visé à
l'article 1er, être également dispensées dans les établissements secondaires suivants :

- Ageneau Formation Beaupréau - route départementale 752 - Zl de la Grande Lande -
And rezé - 49600 BEAUPREAU EN MAUGES

- Ageneau Formation - Allée Jean Beaulieu - Parc d'activité « Les Fresnais » - 49800
TRELAZE

- Chez Ageneau transports - l route du Prouau - 44980 SAINTE LUCE SUR LOIRE

Le reste sans changement.

Article 2 - La directrice régionale de l'environnement, de l'aménagement et du logement est
chargée de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la
prefecture de la région Pays de la Loire.

A Nantes, le '^^ Q^ ^19r
Pour le pré^dy région
et par d^fêgaifejî
Pour Ig'/dîrectric^ igionale,

"<2::
Heffe de la cellule

regulation des transports routiers,

Sylvie ORNH
2/2



Mission Nationale de Contrôle 

et d’audit des organismes de

 Sécurité Sociale

Antenne interrégionale de Rennes

MNC



 
 

 
 
 
 

REPUBLIQUE FRANCAISE 
 

MINISTERE DE LA SANTE ET DE LA PREVENTION 
MINISTÈRE DELÉGUÉ AUPRÈS DU MINISTÈRE DE L’ÉCONOMIE, DES FINANCES ET DE LA SOUVERAINETÉ 

INDUSTRIELLE ET NUMÉRIQUE, CHARGÉ DES COMPTES PUBLICS 
 

Arrêté modificatif n°4 du 2 novembre 2023 
portant modification de la composition du conseil départemental de la Sarthe 

au sein du conseil d’administration de l’union de recouvrement des cotisations 
de sécurité sociale et d’allocations familiales des Pays de la Loire 

 
Le ministre de la santé et de la prévention, 
Le ministre délégué auprès du ministère de l’économie, des finances et de la souveraineté 
industrielle et numérique, chargé des comptes publics, 

 
Vu le code de la sécurité sociale et notamment les articles R. 121-5 à R. 121-7, D. 213-7 et D. 231-1 à 
D. 231-4, 
 
Vu l’arrêté du 1er septembre 2023 portant délégation de signature à Monsieur Lionel CADET, chef de 
l’antenne interrégionale de Rennes de la mission nationale de contrôle et d’audit des organismes de 
sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté ministériel du 18 mars 2022 portant nomination des membres du conseil départemental de 
la Sarthe au sein du conseil d’administration de l'union de recouvrement des cotisations de sécurité 
sociale et d'allocations familiales des Pays de la Loire, 
 
Vu les arrêtés modificatifs des 8 avril, 6 mai et 17 juillet 2022, 
 
Vu la modification de représentation formulée par la Confédération française des travailleurs chrétiens 
(CFTC) le 31 octobre 2023, 
 

ARRETENT 
 

Article 1 
L’arrêté ministériel du 18 mars 2022 susvisé portant nomination des membres du conseil 
départemental de la Sarthe au sein du conseil d’administration de l’union de recouvrement des 
cotisations de sécurité sociale et d’allocations familiales des Pays de la Loire est modifié comme 
suit : 
 
Dans la liste des représentants des assurés sociaux désignés au titre de la Confédération française 
des travailleurs chrétiens (CFTC), le siège de membre suppléant de Madame Jocelyne MORIN est 
déclaré vacant. 
 

Article 2 
Le chef de l'antenne interrégionale de Rennes de la mission nationale de contrôle et d'audit des 
organismes de sécurité sociale est chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au Recueil 
des Actes Administratifs de la préfecture de la région Pays de la Loire. 
 
Fait à Rennes, le 2 novembre 2023 
 

Le ministre de la santé et de la prévention, 
Pour le ministre et par délégation, 

Le chef de l’antenne interrégionale de Rennes 
de la mission nationale de contrôle et d’audit 

des organismes de sécurité sociale 

 
Lionel CADET 

 

Le ministre délégué auprès du ministère de l’économie, 
des finances et de la souveraineté industrielle 

et numérique, chargé des comptes publics, 
Pour le ministre et par délégation, 

Le chef de l’antenne interrégionale de Rennes 
de la mission nationale de contrôle et d’audit 

des organismes de sécurité sociale 

 
Lionel CADET 
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